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Dettes à régler après un décès

Par steff28, le 09/03/2010 à 16:12

Bonjour,rnrnMa mère viens de décéder, elle n'a pas de biens personnels.rnrnIl lui reste 700 €
de dettes envers la carte PASS. rnrnSuis je obligée de régler cette dette ?rnrnMerci pour vos
réponses.rnrnCordialement,
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